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À propos de la série de tables rondes
 
La série de tables rondes a été organisée par le Forum des politiques publiques en partenariat avec NeuroScience Canada, l’Association canadienne des neurosciences (ACN), la Fédération des sciences neurologiques du Canada (FSNC), le regroupement Canadian Brain and Nerve Health Coalition (CBANHC), et la Fondation Barbara Turnbull—sous la direction de Graham Fox, vice président, Forum des politiques publiques, et Inez Jabalpurwala, présidente, NeuroScience Canada.
 
NeuroScience Canada aimerait remercier la fondation Max Bell pour son support financier. Nous désirons également remercier la Societé des neurosciences (SfN), par l'entremise de l'Association Canadienne des Neurosciences (ACN).

À propos de l’auteur
 
Ce rapport a été préparé par Graham Fox, vice président, Forum des politiques publiques, avec l’appui de Michael Lister, associé principal à la recherche, Forum des politiques publiques.regroupement Canadian Brain and Nerve Health Coalition (CBANHC)
Le Forum des politiques publiques

Le Forum des politiques publiques est un organisme indépendant, sans but lucratif qui s’efforce de promouvoir l’excellence gouvernementale au Canada par la voie d’un meilleur dialogue entre le gouvernement, le secteur privé et le tiers secteur.  Issus de l’entreprise, du gouvernement, du secteur bénévole et des syndicats, les membres du Forum partagent une même vision : celle d’une fonction publique efficace et efficiente qui joue un rôle-clé dans le maintien de notre qualité de vie et de notre position concurrentielle à l’échelle mondiale.  

Depuis sa fondation en 1987, le Forum des politiques publiques s’est taillé une réputation de facilitateur neutre et digne de confiance, capable de réunir toute une gamme d’intervenants pour les fins d’un dialogue constructif.  En encourageant le partage de renseignements et l’établissement de liens entre les gouvernements et les autres secteurs de la société, le Forum des politiques publiques aide le Canada à adopter des orientations futures dynamiques et bien coordonnées qui tiennent compte des défis et des occasions qui se présentent à nous.
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INTRODUCTION

NeuroScience Canada (NSC) est une organisation nationale, sans but lucratif, qui développe et appuie la recherche coopérative, multidisciplinaire et multi-institutionnelle dans le domaine des neurosciences. NeuroScience Canada met en commun les connaissances et les ressources existantes dans le domaine afin d’accélérer la recherche en neurosciences et son financement et de maximiser la contribution des scientifiques et des chercheurs canadiens de calibre mondial, surtout en accentuant les retombées de cette recherche et en créant un environnement de recherche optimal
.

Dans le cadre de cette mission, NeuroScience Canada a cherché à réunir les principaux intervenants en neuroscience afin d’engager un dialogue constructif sur les meilleures façons de concevoir les politiques publiques qui permettront d’appuyer la recherche sur les maladies neurologiques et psychiatriques et leur impact.
Pour soutenir cette mission, NSC s’est associé, au printemps 2007, au Forum des politiques publiques afin d’organiser des tables rondes dans quatre villes canadiennes.  Celles-ci poursuivaient les objectifs suivants :

•
Examiner les politiques courantes et les structures de réglementation; 

•
Discuter des défis particuliers posés par les troubles neurologiques et psychiatriques pour le public;

•
Explorer les politiques ou les réglements recommandés; et,
•
De déterminer les étapes éventuelles possibles dans l’engagement stratégique de NeuroScience Canada, particulièrement en ce qui concerne la création d’une coalition de groupes d’intervenants clés, nécessaire pour communiquer l’importance et l’utilité de faire reconnaître les troubles et maladies du cerveau, de la moelle épinière et du système nerveux comme faisant partie d’un même groupe : celui des neurosciences.

Les tables rondes qui ont eu lieu au printemps faisaient partie intégrante de la préoccupation constante de NeuroScience Canada :

· de sensibiliser davantage les gouvernements et le public à la diversité, à l’incidence et à l’impact de ces troubles et maladies;

· de recueillir des fonds au profit de la recherche en neurosciences ou d’appuyer la recherche qui vise ces troubles et maladies et de contribuer à accroître le financement à des niveaux proportionnels au fardeau que ces conditions représentent; 

· de promouvoir les intérêts de leurs partenaires en venant en aide aux patients atteint de troubles et maladies du cerveau, de la moelle épinière ou du système nerveux ainsi qu’à leur famille.
Les quatre tables rondes ont eu lieu à Ottawa (le 22 mars), à Calgary (le 10 mai), à Vancouver (le 11 mai) et à Toronto (le 31 mai). La présidente du FPP, Jodi White, a animé les sessions qui se sont déroulées à Ottawa et à Toronto, tandis que le vice-président du FPP, Graham Fox, a animé celles qui ont eu lieu à Calgary et à Vancouver. 

En complément aux réactions obtenues lors des tables rondes, le FPP a aussi mené des entrevues de suivi avec de hauts dirigeants de la fonction publique fédérale, d’organismes fédéraux et du Parlement fédéral.

Le rapport est structuré de la façon suivante. La prochaine section présente l’analyse que fait le FPP de la série de tables rondes. Celle-ci se divise en deux parties : observations et recommandations. Vient ensuite un résumé de la réaction des décideurs du secteur public au sujet des discussions et conclusions de la série de tables rondes. Finalement, nous résumons les conclusions qui se dégagent de la série de tables rondes et des entrevues de suivi, et nous déterminons une série d’étapes dans lesquelles le milieu des neurosciences pourrait s’engager afin de donner suite aux consultations tenues. On trouvera aux annexes A à D un résumé de chacune des discussions en table ronde.

ANALYSE EFFECTUÉE PAR LE FPP

Pris collectivement, les participants aux quatre tables rondes
 ont fourni à NSC les réactions d’un bon échantillon d’intervenants et de secteurs. En outre, le fait de traiter l’ordre du jour comme une « ébauche en cours » a permis à NSC de vérifier, lors des événements ultérieurs, la validité des observations et conclusions des activités précédentes; cette façon de procéder a aussi assuré une concordance suffisante dans les sujets soulevés pour qu’on puisse comparer les résultats de chacune des tables rondes.


Observations

La première observation digne de mention est la concordance des conclusions tirées des quatre tables rondes. Comme le montrent les comptes rendus des diverses sessions, les participants dans chacune des quatre villes ont dégagé des conclusions très semblables en ce qui a trait au bien-fondé d’une certaine dose de collaboration à l’intérieur du secteur des neurosciences. Il n’y a pas de doute que les intervenants tout comme les spécialistes se rendent compte qu’il serait bon qu’il y ait une stratégie commune pour mobiliser les gouvernements et le public à propos des questions relatives au cerveau.

Les ressemblances ne s’arrêtent pas là, cependant. À chacune des rencontres, les participants ont également reconnu les problèmes très concrets que pose la collaboration à chaque groupe de maladies et à chaque organisation. Pour que celle-ci soit fructueuse, il faudra réfléchir soigneusement au mode et au degré de collaboration – aux parties à mettre à contribution, aux résultats escomptés, à la meilleure façon de procéder.

Deuxièmement, l’idée que NeuroScience Canada puisse jouer un rôle de premier plan dans l’avènement de cette collaboration jouit d’un large appui. Si bon nombre de participants insistent pour que l’on établisse une distinction entre la nature du mécanisme de collaboration et le rôle de NSC à l’intérieur de celui-ci, tous maintiennent catégoriquement que NSC a une contribution sans pareille à apporter. D’après les réactions obtenues, les intervenants en neuroscience reconnaissent ouvertement leur méconnaissance des relations avec les gouvernements et des relations publiques; de plus, ils admettent que NSC a remporté du succès en la matière jusqu’à présent. Les intervenants admettent également que NSC est en mesure de réunir toutes les composantes du secteur et d’en coordonner les nombreux acteurs de l’intérieur.

Il est intéressant de constater la différence de ton entre l’expression d’un appui à l’idée d’une collaboration et le désir d’être prudent quant à la manière de la structurer. Il est facile de s’entendre pour collaborer avant de savoir comment la collaboration fonctionnera. Si NSC doit former une coalition autour du cerveau, l’une de ses priorités consistera donc à définir les « règles d’engagement » des éventuels membres de la coalition.

Cela dit, nombre de participants ont averti NSC de ne pas se concentrer uniquement sur la collaboration en tant que telle, car celle-ci doit être perçue comme un moyen et non comme une fin en soi. Par conséquent, bien qu’il soit important de déterminer la forme de la coalition et de présenter une proposition manifestement intéressante aux intervenants pour qu’ils y souscrivent, NSC doit également faire preuve de leadership et faire avancer le projet. Une participante a fait remarquer qu’elle avait été témoin de collaborations dans lesquelles on avait mis tellement de temps et d’énergie à tenter de s’entendre sur la forme et le processus que les résultats n’ont pas été au rendez-vous et que, se sentant frustrés, bon nombre de participants ont fini par se retirer. Les intervenants risquent davantage de vouloir faire partie d’une coalition si on leur présente une vision convaincante et un plan pour faire avancer les choses.


Recommandations

Compte tenu de ces observations générales, un certain nombre de recommandations précises sont ressorties des tables rondes. Dans certains cas, celles-ci portent sur la façon dont NSC pourrait envisager la coalition. Dans d’autres, elles concernent le mandat de cette coalition ou une stratégie privilégiée.

1.
On doit mettre l’accent avant tout sur le secteur des neurosciences proprement dit si l’on veut former une coalition.

En ce qui a trait à sensibiliser le public aux neurosciences et aux efforts visant à accroître le financement qui leur est destiné, la principale difficulté à surmonter se situe « à l’intérieur de la famille ». C’est aussi là que se trouve la clé du succès. Toute coalition naissante devra gagner la confiance d’un groupe d’intervenants qui, naturellement, ne voudront pas se faire mutuellement confiance. Comme nous l’avons mentionné précédemment, il faudra convaincre certains organismes bénévoles de la santé non seulement de l’intérêt d’un front commun mais aussi de la pertinence des modalités de la démarche commune. Plusieurs représentants d’organismes bénévoles de la santé ont indiqué en particulier qu’il faudra les convaincre que la coalition ne procédera pas à des collectes de fonds directes, ce qui sèmerait la confusion parmi leurs donateurs et détournerait des fonds de leurs propres campagnes. En d’autres termes, il faudra demander aux gouvernements et au public de financer davantage la recherche et non leur demander de donner de l’argent à NSC ou à une nouvelle entité créée par la coalition.

Pour susciter un appui en faveur de la coalition, NSC peut se concentrer sur deux priorités. Premièrement, l’organisme devrait amener dès le départ le secteur à définir la structure et le mandat de la coalition. Mais comme l’idée que NSC pourra jouer un rôle moteur fait largement consensus, l’organisme devrait aussi commencer immédiatement à faire valoir son point de vue auprès du public et des gouvernements.

2.
Pour rallier les divers intervenants, il faut formuler une proposition présentant un intérêt manifeste.

Les participants sont généralement d’avis que c’est une coalition d’intervenants dans le domaine des neurosciences qui aura le plus de chances de mobiliser les gouvernements et le public. Cette coalition devra cependant déterminer précisément les résultats escomptés et le délai pour y parvenir.

À cette fin, rédiger un bref énoncé de mission et fixer des objectifs à court terme contribueraient beaucoup à susciter l’identité de vues au sujet de l’initiative et le ralliement nécessaires à son succès. En outre, pour faire suite aux tables rondes de consultation, le fait d’amener d’éventuels membres de la coalition à rédiger la mission et à définir les objectifs aiderait également à raffermir l’intérêt des intervenants pour l’effort collectif et leur appui en ce sens.

3.
Il faut également définir clairement les avantages de l’adhésion et les responsabilités des membres.

Quel avantage un groupe voué à une maladie donnée ou un organisme bénévole de la santé va-t-il trouver à adhérer à une coalition des neurosciences? Qu’attendrait-on des membres de la coalition? Telles sont les questions essentielles auxquelles il faudra trouver réponse une fois que la proposition intéressante aura été formulée clairement. De nombreux participants s’inquiètent des risques de confusion et des chevauchements possibles si on ne définit pas clairement le champ d’activité et le mandat de la coalition des neurosciences par rapport aux rôles et aux responsabilités des autres acteurs du secteur. Pour porter des fruits, toute forme de collaboration doit exposer clairement les avantages de l’adhésion et les responsabilités des partenaires; or, compte tenu des inquiétudes exprimées, ce sera particulièrement vrai dans le secteur des neurosciences. Le profit à en tirer et l’intérêt véritable à faire partie de la coalition sont des facteurs importants qui contribuent à déterminer si un organisme va se joindre ou non à une éventuelle coalition des neurosciences.

4.
La coalition doit raconter une histoire convaincante.

Une fois la mission de la coalition clairement énoncée, il faudra prendre appui sur celle-ci et veiller à ce que le message passe correctement. En réaction aux observations préliminaires de NSC au cours des activités, les participants ont admis que les arguments économiques et scientifiques justifiant l’établissement d’un lien entre les maladies et les troubles du cerveau, du système nerveux et de la moelle épinière et les lésions dans ces parties du corps étaient convaincants. Ils estiment cependant qu’il faudra les incorporer dans l’histoire d’une personne.

Dans cette tâche, il sera essentiel d’établir un lien entre la recherche et les découvertes et les conséquences économiques pour les gens. En tant que secteur, les neurosciences ont besoin d’un visage et d’une histoire auxquels le public pourra s’identifier. Une fois que cette histoire aura été définie, il sera important aussi de trouver une langue commune pour la raconter.

5.
Cette histoire doit être adaptée à chaque public cible.

Au cours des diverses tables rondes, les participants ont reconnu unanimement que différents messages plairont à différents publics et que le secteur des neurosciences doit s’appliquer à concevoir des messages précis destinés à au moins trois publics différents : 1) les philanthropes du secteur privé; 2) les gouvernements (catégorie qui se divise au moins en deux – les élus et les fonctionnaires, fédéraux et provinciaux); 3) le grand public. Dans chaque cas, la combinaison d’explications scientifiques, économiques et humaines variera, tout comme la justification pour passer aux actes. Finalement, les participants ont reconnu que le recours à des champions (qu’il s’agisse de vedettes ou de particuliers ayant une histoire émouvante à raconter) aurait de bonnes chances d’accroître la capacité du secteur à attirer l’attention des publics cibles.

6.
NSC devrait commencer immédiatement à faire preuve de leadership dans ses explications.

Comme nous l’avons indiqué précédemment, tous conviennent qu’« une voix forte » venant d’une coalition d’intervenants et livrant un ensemble de messages commun aura plus d’effet que la voix de chacun des organismes voués à une maladie ou à un trouble particulier ayant chacun un message différent. Il faut dès à présent que NSC prenne les devants et détermine la marche à suivre. Pour ce faire, l’organisme partira des réactions exprimées au cours des tables rondes pour mettre au point une campagne de sensibilisation qui sera bien capable de commencer à influer sur l’image du secteur que se font le public et les gouvernements.

RÉACTIONS DES DÉCIDEURS DU SECTEUR PUBLIC AUX DISCUSSIONS EN TABLE RONDE ET AUX RECOMMANDATIONS QUI EN DÉCOULENT

En complément aux opinions exprimées lors de la série de tables rondes de NeuroScience Canada, le Forum des politiques publiques a procédé à des entrevues de suivi avec de hauts dirigeants de la fonction publique fédérale, des organismes fédéraux et du Parlement. Aucun fonctionnaire de Santé Canada ou de l’Agence de la santé publique du Canada n’a accepté de participer à la table ronde d’Ottawa ou aux entrevues de suivi. Le FPP aimerait remercier les personnes suivantes de leurs observations :

· Mme Carolyn Bennett, députée de St. Paul’s, ex-ministre d’État (Santé publique);
· M. Douglas Clark, directeur, Politique des brevets, Industrie Canada; 
· Mme Feyrouz Kurji, directrice, Direction de la politique de R-D en enseignement supérieur, Industrie Canada;
· M. Douglas Lauriault, conseiller principal, Relations extérieures et Communications, Fondation canadienne pour l’innovation;
· un haut représentant du cabinet du ministre de la Santé, au gouvernement du Canada (qui a requis l’anonymat);

· M. Iain Stewart, directeur général, Direction générale des politiques, Industrie Canada.
Nous avons demandé à ces personnes de réfléchir aux recommandations découlant des tables rondes. Les thèmes suivants se sont dégagés.

Renforcement des capacités

L’une des raisons expliquant le succès de la Stratégie canadienne de lutte contre le cancer est que l’investissement du gouvernement fédéral n’a pas servi au renforcement des capacités, mais plutôt à l’augmentation proportionnelle de ce qui fonctionnait déjà. Le « secteur » de la lutte contre le cancer est bien établi et dispose d’ONG et d’un leadership vigoureux. La Stratégie fournit des fonds destinés à faciliter l’amélioration de la collaboration – la concertation d’entités établies et bien financées en vue de produire des résultats.

D’autres secteurs moins bien développés devront d’abord renforcer leurs capacités sur le plan interne. Ainsi, ils devront par exemple se doter de données relatives à la surveillance, de chercheurs de calibre mondial, d’une solide infrastructure d’ONG ayant de l’expérience dans la défense des intérêts et la sensibilisation du public et disposant de réseaux communautaires, de bénévoles, etc. Le secteur des neurosciences a peut-être une partie du chemin de fait (ne compte-t-il pas, par exemple, des chercheurs de calibre mondial?), mais il a encore du chemin à faire en ce qui concerne le renforcement des capacités du secteur dans son ensemble.

Une approche stratégique comme solution de rechange à la Stratégie de lutte contre le cancer

Lorsqu’on leur demande ce qui constitue une stratégie de mobilisation des gouvernements fructueuse, bien des répondants font référence à la Stratégie de lutte contre le cancer; ils la présentent en fait comme l’un des modèles les mieux réussis ces dernières années (comme nous l’avons indiqué ci-dessus). Un répondant fait cependant remarquer que ce modèle n’est peut-être pas bien adapté aux réalités du secteur des neurosciences. L’approche centrée sur la maladie engendre presque nécessairement de la concurrence entre les groupes; or c’est précisément ce que le secteur des neurosciences doit éviter pour réussir. Comme solution de rechange, ce répondant fait référence à la façon de procéder dans le cas du VIH/sida, laquelle conviendrait peut-être mieux au secteur. Faisant référence aux travaux du professeur Steve Maguire
, de la faculté de gestion de l’Université McGill, et de sa collègue Cynthia Hardy, de l’Université de Melbourne, il souligne que ce modèle est en mesure de permettre aux champions de créer des identités qui ont un lien avec leurs mandants respectifs tout en construisant une identité commune, différente de celle de ses unités constitutives.

Réalisation d’une analyse de cas

Les chiffres relatifs au fardeau économique des maladies, des lésions et des troubles neurologiques sont irréfutables : les personnes interviewées s’entendent là-dessus. Toutefois, la Stratégie de lutte contre le cancer fournit ici aussi un point de comparaison utile en ce qui concerne la manière de se servir des chiffres comme base d’une analyse de cas efficace.

Les spécialistes du cancer ont engagé un cabinet-conseil en gestion du risque pour mesurer les effets possibles du risque de cancer sur une population et la façon selon laquelle on peut atténuer les effets du cancer grâce au dépistage de la maladie. Cette mesure du risque a permis aux porte-parole de la lutte contre le cancer d’adapter leur message à divers publics – par exemple, de souligner les effets sur l’emploi ou l’invalidité auprès de DRHC ou les incidences sur l’économie auprès du ministère des Finances. Les chiffres faisaient partie intégrante de l’analyse présentée par les porte-parole de la lutte contre le cancer. Fait intéressant à signaler, cependant, ils ont été utilisés pour étayer l’analyse générale d’un secteur vigoureux, doté de champions crédibles; on ne les a pas substitués à l’analyse proprement dite.

En ce qui concerne la présentation du dossier aux gouvernements, les personnes interviewées ont laissé entendre qu’il était important d’harmoniser l’analyse de cas avec les principes du gouvernement du moment. Dans le cas du gouvernement actuel, il faudra entre autres mettre l’accent sur la simplification de la bureaucratie, l’optimisation des ressources et la démonstration des résultats. En termes pratiques, cela veut dire s’assurer que le plan d’affaires correspond aux attentes du Conseil du Trésor en ce qui touche la production de résultats (une personne interviewée a également suggéré de formuler la demande sous forme de mémoire au Cabinet). Les personnes interviewées ont notamment laissé entendre qu’il était important de formuler une demande précise comportant des résultats clairs – par exemple, « investir dans x va entraîner y » – plutôt que de s’appuyer sur le fardeau économique et d’en faire la justification en tant que telle. Plusieurs d’entre elles ont souligné l’importance pour les intervenants d’indiquer clairement la valeur ajoutée de leur proposition : de définir un but (p. ex., des recherches de calibre mondial dans le domaine des neurosciences ou des centres d’excellence); d’en expliquer l’importance (améliorer des vies); de préciser les moyens à prendre pour atteindre l’objectif (plan d’affaires). La justification ne peut pas porter uniquement sur l’argent destiné au financement (le Canada se classe au deuxième rang des pays de l’OCDE pour la recherche en santé). Les personnes interviewées ont ainsi fait écho à la recommandation des participants aux tables rondes d’établir un lien entre la recherche et les résultats concrets.

Le problème pour le secteur des neurosciences à cet égard sera la difficulté avec laquelle il peut prédire les découvertes et les applications de façon fiable. Jusqu’ici, certains répondants ont exprimé le regret que le financement de la recherche soit si étroitement lié, à l’heure actuelle, à des résultats à court terme; ils ont formulé le vœu que le pendule revienne bientôt à sa position initiale (comme l’a indiqué une des personnes interviewées, cela faisait après tout partie des motifs justifiant la création des IRSC). Il s’agit néanmoins d’une réalité avec laquelle le secteur des neurosciences devra composer.

Objet de la mobilisation

En ce qui a trait à la question justifiant la mise sur pied de la coalition, un répondant se fait l’écho d’une bonne partie de ce qui a été discuté lors des tables rondes au sujet de la mobilisation, du point de ralliement. Ce répondant donne à penser qu’au lieu de se préoccuper d’une maladie, on devrait se concentrer sur les « causes des causes », les symptômes ou les traitements. On rassemblerait ainsi un plus grand nombre d’intervenants que ce ne serait le cas si la préoccupation maîtresse était une maladie en particulier. De cette façon, peut-être serait-on aussi plus ouvert à la recherche sur la prévention, et non seulement aux traitements et aux remèdes.

Communication du message

Comme cela s’était produit en table ronde, les personnes interviewées ont fait part de leurs réflexions au sujet de la meilleure façon de concevoir une stratégie de défense des intérêts politiques. L’un de leurs principaux messages est qu’il faut disposer d’un appui politique ou de champions, sinon des deux, dans le contexte actuel; par ailleurs, il vaut la peine d’établir des relations fructueuses à long terme avec la fonction publique. En ce qui a trait à la communication du message, les personnes interviewées conviennent avec les participants aux tables rondes qu’il sera important d’avoir des porte-parole triés sur le volet (p. ex., Rick Hansen, Barbara Turnbull, Margaret Trudeau, le lieutenant-gouverneur de l’Ontario David Onley). Mais elles conseillent également de ne pas écarter les scientifiques, qui sont susceptibles de se révéler des représentants efficaces.

PROCHAINES ÉTAPES

Compte tenu des consultations qui ont eu lieu, il est évident :

· qu’il doit y avoir une collaboration accrue à l’intérieur du secteur des neurosciences afin de sensibiliser à la prévalence et aux effets des troubles du cerveau et du système nerveux et qu’il faut aussi accroître le financement de la recherche;

· que les groupes d’intervenants dans le domaine des neurosciences ont le désir d’établir une certaine forme de collaboration, mais que celle-ci reste à définir;

· que, de l’avis unanime des groupes d’intervenants, c’est une campagne de sensibilisation coordonnée auprès du public et des gouvernements qui aura le plus d’effet.

Pour renforcer le désir du secteur de collaborer, NSC pourrait envisager de consacrer l’automne 2007 à la rédaction d’un « énoncé de mission de la coalition » et du mandat de celle-ci, puis à des consultations à ce sujet. Le secteur devrait, en particulier, songer à produire une « analyse de cas » qui servirait de base à une éventuelle campagne de défense des intérêts et de sensibilisation auprès des gouvernements, des fondations privées et du public.

La réalisation d’une analyse de cas efficace peut être coûteuse cependant; aussi la collaboration et la coopération à l’intérieur du secteur seront-elles essentielles. Ce processus pourrait commencer par la rédaction d’un énoncé de mission de la coalition, que diverses personnes seraient appelées à commenter en version préliminaire, et déboucher sur une conférence nationale. À cette occasion, tous les groupes d’intervenants, les organismes bénévoles de la santé et les éventuels membres de la coalition seraient réunis pour discuter de l’énoncé de mission et s’entendre à ce sujet.

Définir la coalition constituera une étape importante du processus, mais il s’agit là d’un moyen pour parvenir à une fin : sensibiliser les publics cibles déterminés au point 5, ci-dessus. NSC devrait travailler avec des spécialistes de la publicité et des relations avec les gouvernements pour commencer à concevoir une campagne de sensibilisation du public et une stratégie de relations avec les gouvernements. Dans le premier cas, une première étape consisterait à définir des principes, des images et des messages unificateurs pour le groupe des troubles du cerveau. Ces éléments seraient ensuite intégrés à un plan stratégique et à un plan d’action. Pour ce qui est de la stratégie de relations avec les gouvernements, plusieurs participants ont fait remarquer que par suite de l’élection de M. Michael J. L. Kirby à la présidence de NSC, l’organisme avait l’expertise et les contacts nécessaires dans le domaine.

Lors de la conférence nationale, NSC aurait l’occasion :

· de défendre publiquement son idée de mettre sur pied une coalition;

· de vérifier la validité de son ébauche d’énoncé de mission et de mandat de la coalition en question;

· de susciter au sein du secteur un appui énergique en faveur de la coalition;

· d’amener les participants à y adhérer;

· de trouver des champions;

· de commencer à mobiliser les décideurs à propos des priorités du secteur;

· de soumettre à la critique 1) les principes, les images et les messages unificateurs; 2) un plan stratégique et un plan d’action en vue de la campagne de sensibilisation du public ainsi que sa façon d’aborder les gouvernements;

· d’évaluer l’engagement financier possible des membres de la coalition à l’égard de la campagne.







� Tiré du site Web de NeuroScience Canada : �HYPERLINK "http://www.neurosciencecanada.ca/"��www.neurosciencecanada.ca�.


� Consulter l’appendice E pour obtenir la liste complète des participants.


� « Identity and Collaborative Strategy in the Canadian HIV/AIDS Treatment Domain », Strategic Organization, vol. 3, no 1 (2005).
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